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ARC / ACTUALITE / 28.03.08 / © 

Avenant numéro 70 concernant les salaires des 
gardiens, concierges et employés d’immeuble 

 

Suite à l’annulation de l’avenant numéro 69 (voir ici même : « ATTENTION : 
Gardiens et employés d’immeuble : l’avenant numéro 69 n’est PAS applicable ») 

http://www.unarc.asso.fr/site/actual/actudumo/1207/gardien.htm  

 les partenaires de la Convention Collective (dont l’ARC) se sont réunis pour 
négocier un nouvel avenant - l’avenant numéro 70 - applicable au 1er avril 2008. 

 

En voici le texte intégral :  
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